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Etats membres 

Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Convention OMPI ( 1967), modifiée en 1979 

Etats parties au 1er janvier 1986 

Date à laquelle Membre également de 
Etat l'Etat est devenu l'Union de Paris (P) et/ou 

membre de l'OMPI de l'Union de Berne (B) • 

Afrique du Sud      23 mars 1975 
Algérie  16 avril 1975 
Allemagne, République fédérale d'  19 septembre 1970 
Angola  15 avril 1985 
Arabie saoudite(a)2  22 mai 1982 

Argentine      8 octobre 1980 
Australie  10 août 1972 
Autriche     11 août 1973 
Bahamas  4 janvier 1977 
Bangladesh  11 mai 1985 

Barbade      5 octobre 1979 
Belgique     31 janvier 1975 
Bénin  9 mars 1975 
Brésil  20 mars 1975 
Bulgarie      19 mai 1970 

Burkina Faso      23 août 1975 
Burundi      30 mars 1977 
Cameroun  3 novembre 1973 
Canada  26 juin 1970 
Chili      25 juin 1975 

Chine  3 juin 1980 
Chypre  26 octobre 1984 
Colombie(c)2      4 mai 1980 
Congo      2 décembre 1975 
Costa Rica  10 juin 1981 

Côte d'Ivoire      1er mai 1974 
Cuba  27 mars 1975 
Danemark  26 avril 1970 
Egypte      21 avril 1975 
El Salvador(c)2      18 septembre 1979 

Emirats arabes unis(b)2      24 septembre 1974 
Espagne      26 avril 1970 
Etats-Unis d'Amérique      25 août 1970 
Fidji      11 mars 1972 
Finlande  8 septembre 1970 
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Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de l'OMPI 

Membre également de 
l'Union de Paris (P) et/ou 
de l'Union de Berne (B)1 

France     18 octobre 1974 
Gabon          6 juin 1975 
Gambie(c)2      10 décembre 1980 
Ghana      12 juin 1976 
Grèce      4 mars 1976 

Guatemala(c)2  30 avril 1983 
Guinée  13 novembre 1980 
Haïti         2 novembre 1983 
Honduras(c)2      15 novembre 1983 
Hongrie      26 avril 1970 

Inde      1er mai 1975 
Indonésie       18 décembre 1979 
Iraq  21 janvier 1976 
Irlande  26 avril 1970 
Israël  26 avril 1970 

Italie     20 avril 1977 
Jamaïque(c)2      25 décembre 1978 
Japon  20 avril 1975 
Jordanie     12 juillet 1972 
Kenya          5 octobre 1971 

Libye  28 septembre 1976 
Liechtenstein      21 mai 1972 
Luxembourg  19 mars 1975 
Malawi  11 juin 1970 
Mali       14 août 1982 

Malte      7 décembre 1977 
Maroc      27 juillet 1971 
Maurice      21 septembre 1976 
Mauritanie  17 septembre 1976 
Mexique  14 juin 1975 

Monaco          3 mars 1975 
Mongolie(c)2  28 février 1979 
Nicaragua          5 mai 1985 
Niger  18 mai 1975 
Norvège          8 juin 1974 

Nouvelle-Zélande  20 juin 1984 
Ouganda  18 octobre 1973 
Pakistan          6 janvier 1977 
Panama(c)2      17 septembre 1983 
Pays-Bas      9 janvier 1975 

Pérou(c)2      4 septembre 1980 
Philippines  14 juillet 1980 
Pologne       23 mars 1975 
Portugal      27 avril 1975 
Qatar(b)2      3 septembre 1976 

République centrafricaine     23 août 1978 
République de Corée      1er mars 1979 
République démocratique allemande  26 avril 1970 
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ETATS MEMBRES 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de POMPI 

Membre également de 
PUnion de Paris ( P) et/ou 
de l'Union de Berne (B)1 

République populaire démocratique de Corée 17 août 1974 
République-Unie de Tanzanie      30 décembre 1983 

RSS de Biélorussie(c)2  26 avril 1970 
RSS d'Ukraine(c)2      26 avril 1970 
Roumanie     26 avril 1970 
Royaume-Uni  26 avril 1970 
Rwanda          3 février 1984 

Saint-Siège  20 avril 1975 
Sénégal  26 avril 1970 
Somalie(c)2      18 novembre 1982 
Soudan(c)2  15 février 1974 
Sri Lanka      20 septembre 1978 

Suède  26 avril 1970 
Suisse  26 avril 1970 
Suriname  25 novembre 1975 
Tchad      26 septembre 1970 
Tchécoslovaquie      22 décembre 1970 

Togo     28 avril 1975 
Tunisie  28 novembre 1975 
Turquie      12 mai 1976 
Union soviétique  26 avril 1970 
Uruguay     21 décembre 1979 

Venezuela     23 novembre 1984 
Viet Nam          2 juillet 1976 
Yémen(c)2  29 mars 1979 
Yougoslavie  11 octobre 1973 
Zaïre     28 janvier 1975 

Zambie  14 mai 1977 
Zimbabwe  29 décembre 1981 
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(Total: 112 Etats) 

"'P" signifie que l'Etat est aussi membre de PUnion internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union de 
Paris), fondée par la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et qu'il a au moins ratifié les disposi- 
tions administratives et finales (articles 13 à 30) de l'Acte de Stockholm (1967) de cette Convention, ou y a adhéré. 
*4B" signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques (Union 
de Berne), fondée par la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, et qu'il a au moins ratifié 
les dispositions administratives et finales (articles 22 à 38) de l'Acte de Stockholm (1967) ou de l'Acte de Paris ( 1971 ) de cette 
Convention, ou y a adhéré. 
Pour la date à laquelle chaque Etat est devenu membre de PUnion de Paris et/ou de l'Union de Berne, voir les tableaux 
correspondants. 
"(a)" signifie que PEtat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de PUnion de 
Paris ni de l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe A pour déterminer sa part contributive (voir l'article \\A)a) de la 
Convention OMPI). 
"(b)" signifie que PEtat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de PUnion de 
Paris ni de PUnion de Berne et qu'il a choisi la classe B pour déterminer sa part contributive (voir l'article \\A)a) de la 
Convention OMPI). 
"(c)" signifie que PEtat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de PUnion de 
Paris ni de PUnion de Berne et qu'il a choisi la classe C pour déterminer sa pan contributive (voir l'article IIA)a) de la 
Convention OMPI). 
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Convention de Berne 
pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques 

Convention de Berne (1886), 
complétée à Paris (1896), révisée à Berlin ( 1908), 
complétée à Berne (1914), révisée à Rome ( 1928), 

à Bruxelles (1948), à Stockholm (1967) 
et à Paris (1971) et modifiée en 1979 

(Union de Berne) 

Etats parties au 1er janvier 1986 

Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte1 de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Afrique du Sud         IV      3 octobre 1928 

Allemagne, 
République fédérale d' I       5 décembre 18871 

Argentine      VI 10 juin 1967 

Australie  III 14 avril 1928 
Autriche  VI 1er octobre 1920 
Bahamas  VII 10 juillet 1973 

Barbade      VII 30 juillet 1983 
Belgique  III 5 décembre 1887 

Bénin  VII 3 janvier 1961" 
Brésil  IV 9 février 1922 
Bulgarie      VI 5 décembre 1921 
Burkina Faso     VII 19 août 196315 

Cameroun  VI 21 septembre 196412 

Canada  III 10 avril 1928 

Chili      VI 5 juin 1970 
Chypre  VII 24 février 196412 

Congo      VII 8 mai 196212 

Costa Rica  VII 10 juin 1978 
Côte d'Ivoire      VI       1er janvier 1962 

Danemark  IV       1er juillet 1903 
Egypte     VII 7 juin 1977 
Espagne      II 5 décembre 1887 

Fidji     VII 1er décembre 197112 

Finlande  IV 1er avril 1928 

France     I 5 décembre 1887 

Gabon     VII 26 mars 1962 
Grèce  VI  .   9 novembre 1920 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris, articles 22 à 38: 24 mars 197511 

Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 19745 

Paris, articles 22 à 38: 22 janvier 1974 
Bruxelles: 10 juin 1967 
Paris, articles 22 à 38: 8 octobre 1980 
Paris: 1er mars 1978 
Paris: 21 août 1982 
Bruxelles: 10 juillet 1973 
Paris, articles 22 à 38: 8 janvier 1977" 
Paris: 30 juillet 1983 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38:12 février 1975 
Paris: 12 mars 1975 
Paris: 20 avril 1975 
Paris: 4 décembre 197411 

Paris: 24 janvier 1976 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 10 novembre 1973 
Rome: 1er août 1931 
Stockholm, articles 22 à 38: 7 juillet 1970 
Paris: 10 juillet 1975 
Paris: 27 juillet 19837 

Paris: 5 décembre 1975 
Paris: 10 juin 1978 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 4 mai 1974 
Paris: 30 juin 1979 
Paris: 7 juin 197711 

Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 19 février 1974 
Bruxelles: 1er décembre 1971 
Stockholm, articles 22 à 38: 15 mars 1972 
Bruxelles: 28 janvier 1963 
Stockholm, articles 22 à 38: 15 septembre 

1970 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 15 décembre 1972 
Paris: 10 juin 1975 
Paris: 8 mars 1976 



ÉTATS MEMBRES 

Etat 
,,.      _        Date à laquelle l'Etat 
...        est devenu partie à la choisie      r. „, „ ,.    K 

C on \ en lion 

Acte1 de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Guinée  VII 20 novembre 1980 
Hongrie      VI 14 février 1922 

Inde      IV       1er avril 1928 

Irlande  IV      5 octobre 1927 

Islande  VII       7 septembre 1947 

Israël  VI 24 mars 1950 

Italie  III       5 décembre 1887 
Japon  II 15 juillet 1899 
Liban  VI 30 septembre 1947 
Libye  VI 28 septembre 1976 
Liechtenstein      VII 30 juillet 1931 

Luxembourg  VII 20 juin 1888 

Madagascar  VI       1er janvier 1966 
Mali      VII 19 mars 196212 

Malte  VII 21 septembre 1964 

Maroc      VI 16 juin 1917 

Mauritanie  VII       6 février 1973 
Mexique  IV 11 juin 1967 
Monaco      VII 30 mai 1889 
Niger  VII      2 mai 196212 

Norvège      IV 13 avril 1896 

Nouvelle-Zélande  V 24 avril 1928 
Pakistan  VI       5 juillet 1948 

Pays-Bas  III       1er novembre 1912 

Philippines  VI       1er août 1951 

Pologne      VI 28 janvier 1920 
Portugal      V 29 mars 1911 
République centrafricaine   . . VII       3 septembre 1977 
République 

démocratique allemande    . V       5 décembre 1887l4 

Roumanie  VI       1er janvier 1927 

Royaume-Uni  I       5 décembre 1887 

Rwanda      VII       1er mars 1984 
Saint-Siège      VII 12 septembre 1935 

Paris: 20 novembre 1980 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 15 décembre 1972" 
Paris, articles 1 à 21: 6 mai 19846-910 

Paris, articles 22 à 38: 10 janvier 1975" 
Bruxelles: 5 juillet 1959 
Stockholm, articles 22 à 38: 21 décembre 

1970 
Rome: 7 septembre I94T 
Paris, articles 22 à 38: 28 décembre 1984 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 

février 1970s 

Paris: 14 novembre 1979 
Paris: 24 avril 19757 

Rome: 30 septembre 1947 
Paris: 28 septembre 1976" 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 25 mai 1972 
Paris: 20 avril 1975 

Bruxelles: 1er janvier 1966 
Paris: 5 décembre 1977 
Rome: 21 septembre 1964 
Paris, articles 22 à 38: 12 décembre 1977" 
Bruxelles: 22 mai 1952 
Stockholm, articles 22 à 38: 6 août 1971 
Paris: 21 septembre 1976 
Paris: 17 décembre 19746 

Paris: 23 novembre 1974 
Paris: 21 mai 1975 
Bruxelles: 28 janvier 1963s 

Paris, articles 22 à 38: 13 juin 1974 
Rome: 4 décembre 1947 
Rome: 5 juillet 19482 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 
février 1970s 

Paris, articles 1 à 21: 30 janvier 198616 

Paris, articles 22 à 38: 10 janvier 197517 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris, articles 22 à 38: 16 juillet 1980 
Rome: 21 novembre 1935 
Paris: 12 janvier 1979 
Paris: 3 septembre 1977 

Paris: 18 février 1978" 
Rome: 6 août I9362 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 
février 1970su 

Bruxelles: 15 décembre 1957s'13 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 
février 1970s 

Paris: 1er mars 1984 
Paris: 24 avril 1975 
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Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte1 de la Convention le plus récent 
auquel l'Etal est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Sénégal  VI 25 août 1962 
Sri Lanka      VII 20 juillet 195912 

Suède  III       1er août 1904 

Suisse III 5 décembre 1887 

Suriname  VII 23 février 1977 
Tchad     VII 25 novembre 1971 

Tchécoslovaquie      IV 22 février 1921 
Thaïlande      VII 17 juillet 1931 

Togo     VII 30 avril 1975 
Tunisie  VI 5 décembre 1887 
Turquie  VI       1er janvier 1952 
Uruguay  VII 10 juillet 1967 
Venezuela     V 30 décembre 1982 
Yougoslavie  VI 17 juin 1930 
Zaïre     VI 8 octobre 196312 

Zimbabwe  VII 18 avril 1980 

(Total: 76 Etats) 

Paris: 12 août 1975 
Rome: 20 juillet 1959 
Paris, articles 22 à 38: 23 septembre 1978 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 20 septembre 1973 
Bruxelles: 2 janvier 1956 
Stockholm, articles 22 à 38:4 mai 1970 
Paris: 23 février 1977 
Bruxelles: 25 novembre 191V2-4 

Stockholm, articles 22 à 38: 25 novembre 
1971 

Paris: 11 avril 1980" 
Berlin: 17 juillet 193P 
Paris, articles 22 à 38: 29 décembre 1980" 
Paris: 30 avril 1975 
Paris: 16 août 1975" 
Bruxelles: 1er janvier 19527 

Paris: 28 décembre 1979 
Paris: 30 décembre 198211 

Paris: 2 septembre 19757 

Paris: 31 janvier 1975 
Rome: 18 avril 1980 
Paris, articles 22 à 38: 30 décembre 1981 

"Paris" signifie la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques telle que révisée à Paris le 24 
juillet 1971 (Acte de Paris); "Stockholm" signifie ladite Convention telle que révisée à Stockholm le 14 juillet 1967 (Acte de 
Stockholm); "Bruxelles" signifie ladite Convention telle que révisée à Bruxelles le 26 juin 1948 (Acte de Bruxelles); "Rome" 
signifie ladite Convention telle que révisée à Rome le 2 juin 1928 (Acte de Rome); "Berlin" signifie ladite Convention telle que 
révisée à Berlin le 13 novembre 1908 (Acte de Berlin). 
Ce pays a déposé son instrument de ratification de (ou d'adhésion à) l'Acte de Stockholm dans sa totalité; toutefois, les articles 1 
à 21 (clauses de fond) dudit Acte ne sont pas entrés en vigueur. 
L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPI aux 
Etats intéressés. 
Conformément aux dispositions de l'article 29 de l'Acte de Stockholm applicables aux pays étrangers à l'Union adhérant audit 
Acte, ce pays est lié par les articles 1 à 20 de l'Acte de Bruxelles. 
Ce pays a déclaré qu'il acceptait l'application de l'Annexe de l'Acte de Paris aux oeuvres dont il est le pays d'origine par les pays 
qui ont fait une déclaration en vertu de l'article VI. 1 )i ) de l'Annexe ou une notification en vertu de l'article I de l'Annexe. Les 
déclarations ont pris effet le 18 octobre 1973 pour l'Allemagne ( République fédérale d'), le 8 mars 1974 pour la Norvège et le 27 
septembre 1971 pour le Royaume-Uni. 
Ce pays a invoqué, par application de l'article I de l'Annexe de l'Acte de Paris, le bénéfice des facultés prévues par les articles II 
et III de cette Annexe. La déclaration y relative est valable jusqu'au 10 octobre 1994. 
Adhésion ou ratification sujette à la réserve concernant le droit de traduction (pour le Japon, jusqu'au 31 décembre 1980). 
Adhésion sujette aux réserves concernant les oeuvres d'art appliqué, les conditions et formalités requises pour la protection, le 
droit de traduction, le droit de reproduction des articles publiés dans les journaux ou périodiques, le droit de représentation ou 
d'exécution, ainsi que l'application de la Convention aux oeuvres non encore tombées dans le domaine public à la date de son 
entrée en vigueur. 
Ce pays a déclaré que sa notification n'est pas applicable aux dispositions de l'article 14bis, alinéa 2)b) de l'Acte de Paris 
(présomption de légitimation à l'égard de certains auteurs de contributions apportées à la réalisation de l'oeuvre cinématogra- 
phique). 
Ce pays a notifié la désignation de l'autorité compétente prévue par l'article 15, alinéa 4) de l'Acte de Paris. 
Adhésion ou ratification avec la déclaration prévue par l'article 33.2 relatif à la Cour internationale de Justice. 
Date de l'envoi de la déclaration de continuité après l'accession du pays à l'indépendance. 
Le Royaume-Uni a étendu au territoire de Hong Kong l'application de l'Acte de Bruxelles avec effet à partir du 5 mai 1973. 
Date à laquelle a pris effet l'adhésion de l'Empire allemand. 
Le Burkina Faso (précédemment Haute-Volta, nom de ce pays avant 1984), qui avait adhéré à la Convention de Berne (Acte de 
Bruxelles) avec effet à partir du 19 août 1963, a dénoncé ladite Convention avec effet à partir du 20 septembre 1970. Ultérieu- 
rement, le Burkina Faso a adhéré de nouveau à la Convention de Berne (Acte de Paris) avec effet à partir du 24 janvier 
1976. 
Ratification pour le Royaume en Europe. 
Ratification pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et l'Aruba. 



ETATS MEMBRES 

Etats parties à d'autres traités dans les domaines du droit d'auteur 
et des droits voisins administrés par l'OMPI 

au 1er janvier 1986 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

Convention de Rome ( 1961 ) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne, 
République fédérale d'*   . . 21 octobre 1966 

Autriche *  9 juin 1973 
Barbade     18 septembre 1983 
Brésil  29 septembre 1965 
Chili     5 septembre 1974 
Colombie      17 septembre 1976 
Congo *     18 mai 1964 
Costa Rica  9 septembre 1971 
Danemark *  23 septembre 1965 
El Salvador     29 juin 1979 
Equateur  18 mai 1964 
Fidji *     11 avril 1972 
Finlande *  21 octobre 1983 
Guatemala  14 janvier 1977 

Irlande *  19 septembre 1979 
Italie *  8 avril 1975 
Luxembourg*       25 février 1976 
Mexique  18 mai 1964 
Monaco *     6 décembre 1985 
Niger*  18 mai 1964 
Norvège*  10 juillet 1978 
Panama      2 septembre 1983 
Paraguay  26 février 1970 
Pérou  7 août 1985 
Philippines      25 septembre 1984 
Royaume-Uni *      18 mai 1964 
Suède*  18 mai 1964 
Tchécoslovaquie*      14 août 1964 
Uruguay  4 juillet 1977 

(Total:  29 Etats) 

Note: Les fonctions de secrétariat relatives à cette Convention sont assurées conjointement avec le Bureau international du Travail 
et rUnesco. 

* Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Nations Unies par les 
pays suivants sont accompagnés de déclarations faites en vertu des articles mentionnés ci-dessous (avec référence à la publica- 
tion dans Le Droit d'auteur): 
Allemagne ( République fédérale d'), articles 5.3) (concernant art. 5.1 )b)) et 16.1 )a)'\\) [1966, p. 249]; 
Autriche, article lö.l^iii) et iv) et \)b) [1973, p. 67]: 
Congo, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )c)) et 16.1 )a)i) [1964. p. 189]; 
Danemark, articles 6.2), 16.1)a;ii) et iv) et 17 [1965. p. 222]; 
Fidji, articles 5.3) (concernant art. 5A)b)), 6.2) et \6A)a)i) [1972, p. 87 et 178]; 
Finlande, articles 6.2), 16.1 )a)\), ii) et iv), 16.1 )b) et 17 [1983, p. 260]; 
Irlande, articles 5.3) (concernant art. 5A)b)), 6.2) et 16.1 )a)ïi) [1979, p. 230]; 
Italie, articles 6.2), 16.1 )a)ïi), iii) et iv), 16.1 )b) et 17 [1975, p. 44]; 
Luxembourg, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )c)), 16.1 )a)\) et 16.1 )b) [1976, p. 24]; 
Monaco, articles 5.3) (concernant art. 5A)c)), \6A)a)ï) et 16.1 )b) [1985, p. 375]; 
Niger, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )c)) et 16.1 )a)'i) [1963, p. 215]; 
Norvège, articles 6.2) et 16.1)a,)ii), iii) et iv) [1978, p. 139]; 
Royaume-Uni, articles 5.3) (concernant art. 5A)b)), 6.2) et \6A)a)\\). iii) et iv) [1963, p. 327]; les mêmes déclarations ont 

été faites pour Gibraltar et les Bermudes [1967, p. 36 et 1970, p. 112]; 
Suède, articles 6.2), 16.1)ajii) et iv), 16.1 )b) et 17 [1962, p. 211]; 
Tchécoslovaquie, article l6A)a)ïii) et iv) [1964, p. 162]. 
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Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

Convention phonogrammes (Genève, 1971) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne 
République fédérale d'   . . 18 mai 1974 

Argentine      30 juin 1973 
Australie  22 juin 1974 
Autriche  21 août 1982 
Barbade     29 juillet 1983 
Brésil  28 novembre 1975 
Chili     24 mars 1977 
Costa Rica  17 juin 1982 
Danemark  24 mars 1977 
Egypte  23 avril 1978 
El Salvador         9 février 1979 
Equateur  14 septembre 1974 
Espagne      24 août 1974 
Etats-Unis d'Amérique    ... 10 mars 1974 
Fidji      18 avril 1973 
Finlande *  18 avril 1973 
France  18 avril 1973 
Guatemala      1er février 1977 
Hongrie      28 mai 1975 

Inde      12 février 1975 
Israël      1er mai 1978 
Italie*  24 mars 1977 
Japon      14 octobre 1978 
Kenya     21 avril 1976 
Luxembourg      8 mars 1976 
Mexique  21 décembre 1973 
Monaco          2 décembre 1974 
Norvège      1er août 1978 
Nouvelle-Zélande      13 août 1976 
Panama      29 juin 1974 
Paraguay  13 février 1979 
Pérou  24 août 1985 
Royaume-Uni      18 avril 1973 
Saint-Siège      18 juillet 1977 
Suède*      18 avril 1973 
Tchécoslovaquie      15 janvier 1985 
Uruguay  18 janvier 1983 
Venezuela  18 novembre 1982 
Zaïre  29 novembre 1977 

(Total: 39 Etats) 

* Ce pays a déclaré, conformément à l'article 7.4) de la Convention, qu'il appliquera le critère selon lequel il assure aux produc- 
teurs de phonogrammes une protection établie seulement en fonction du lieu de la première fixation au lieu de celui de la 
nationalité du producteur (Le Droit d'auteur, 1973, p. 26 et 35, et 1977, p. 45). 

Convention concernant la distribution 
de signaux porteurs de programmes transmis par satellite 

Convention satellites (Bruxelles, 1974) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne, 
République fédérale d'*    . 25 août 1979 

Autriche  6 août 1982 
Etats-Unis d'Amérique    ... 7 mars 1985 
Italie*  7 juillet 1981 
Kenya     25 août 1979 

Maroc     30 juin 1983 
Mexique   ..."  25 août 1979 
Nicaragua  25 août 1979 
Panama      25 septembre 1985 
Pérou  7 août 1985 
Yougoslavie  25 août 1979 

(Total: 11 Etats) 

* Avec une déclaration faite conformément à l'article 2.2) de la Convention, selon laquelle la protection accordée en application 
de l'article 2.1 ) est limitée sur son territoire à une période de 25 ans suivant l'expiration de l'année civile au cours de laquelle la 
transmission par satellite a eu lieu. 
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Convention multilatérale 
tendant à éviter la double imposition des redevances de droits d'auteur 

et Protocole additionnel* 

Convention de Madrid (1979) 

Etats signataires 

Cameroun1, Israël1, Saint-Siège1, Tchécoslovaquie (4). 

Ratifications et adhésions 
Egypte(A) 11 février 1982 
Inde(A) 31 janvier 1983 
Iraq(A)    15 juillet 1981 

  Tchécoslovaquie(R)2     24 septembre 1981 

* Cette Convention n'est pas encore entrée en vigueur. 
1 Ces Etats ont également signé le Protocole additionnel. 
2 Cet Etat a également adhéré au Protocole additionnel. 

Arrangement de Vienne 
concernant la protection des caractères typographiques et leur dépôt international 

et Protocole* 
Arrangement de Vienne (1973) 

Etats signataires 

Allemagne (République fédérale d'),  France1. Hongrie1, Italie, Liechtenstein1,  Luxembourg1, Pays-Bas1. 
Royaume-Uni, Saint-Marin1, Suisse1, Yougoslavie (11). 

Ratifications 

Allemagne, République fédérale d'2   ....    9 novembre 1981 
  France3     17 mai 1976 

* Cet Arrangement n'est pas encore entré en vigueur. 
1 Ces Etats ont également signé le Protocole. 
2 Cet Etat a également adhéré au Protocole. 
3 Cet Etat a également ratifié le Protocole. 

Traité de Nairobi 
concernant la protection du symbole olympique 

Traité de Nairobi (1981) 

Date à laquelle Date à laquelle 
Etat l'Etat est devenu partie Etat l'Etat est devenu partie 

au Traité au Traité 

Algérie  16 août 1984 Guinée cquatoriale  25 septembre 1982 
Argentine      10 janvier 1986 Inde      19 octobre 1983 
Bolivie  11 août 1985 Italie  25 octobre 1985 
Brésil  10 août 1984 Jamaïque      17 mars 1984 
Bulgarie          6 mai 1984 Kenya     25 septembre 1982 
Chili  14 décembre 1983 Mexique  16 mai 1985 
Chypre  11 août 1985 Ouganda  21 octobre 1983 
Congo      8 mars 1983 Qatar  23 juillet 1983 
Cuba  21 octobre 1984 Sénégal      6 août 1984 
Egypte      1er octobre 1982 Sri Lanka      19 février 1984 
El Salvador  14 octobre 1984 Syrie  13 avril 1984 
Ethiopie  25 septembre 1982 Togo      8 décembre 1983 
Grèce  29 août 1983 Tunisie  21 mai 1983 
Guatemala  21 février 1983 Uruguay  16 avril 1984 

(Total: 28 Etats) 
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Etats parties à des traités dans les domaines du droit d'auteur 
et des droits voisins non administrés par POMPI 

au 1er janvier 1986 ' 

Convention universelle sur le droit d'auteur 

Genève (1952), révisée à Paris ( 1971 ) 

Etat 
Date à laquelle l'Etat est devenu partie 

à la Convention 
Texte de 1952 Texte de 1971 

Etat 
Date à laquelle l'Etat est devenu partie 

à la Convention 
Texte de 1952 Texte de 1971 

Algérie2  28 août 1973 
Allemagne, Répu- 

blique fédérale d' 16 septembre 1955 
Andorre  16 septembre 1955 
Argentine  13 février 1958 
Australie          1er mai 1969 
Autriche          2 juillet 1957 
Bahamas     27 décembre 1976 
Bangladesh2    . . .     5 août 1975 
Barbade  18 juin 1983 
Belgique  31 août 1960 
Belize      1er décembre 1982 
Brésil     13 janvier 1960 
Bulgarie      7 juin 1975 
Cameroun    ....     1er mai 1973 
Canada     10 août 1962 
Chili  16 septembre 1955 
Colombie  18 juin 1976 
Costa Rica   .... 16 septembre 1955 
Cuba      18 juin 1957 
Danemark    ....     9 février 1962 
El Salvador .... 29 mars 1979 
Equateur         5 juin 1957 
Espagne  16 septembre 1955 
Etats-Unis 

d'Amérique    . . 16 septembre 1955 
Fidji  10 octobre 1970 
Finlande      16 avril 1963 
France  14 janvier 1956 
Ghana  22 août 1962 
Grèce     24 août 1963 
Guatemala   .... 28 octobre 1964 
Guinée      13 novembre 1981 
Haïti       16 septembre 1955 
Hongrie  23 janvier 1971 
Inde  21 janvier 1958 
Irlande      20 janvier 1959 
Islande      18 décembre 1956 
Israël      16 septembre 1955 
Italie      24 janvier 1957 
Japon  28 avril 1956 
Kampuchea 

démocratique . . 16 septembre 1955 
Kenya      7 septembre 1966 
Laos  16 septembre 1955 
Liban     17 octobre 1959 
Libéria      27 juillet 1956 
Liechtenstein  . . . 22 janvier 1959 
Luxembourg   . . . 15 octobre 1955 
Malawi      26 octobre 1965 
Malte     19 novembre 1968 
Maroc      8 mai 1972 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

28 février 1978 
14 août 1982 
27 décembre 1976 

5 août 1975 
18 juin 1983 

1er décembre 1982 
11 décembre 1975 
7 juin 1975 

10 juillet 1974 

18 juin 1976 
7 mars 1980 

11 juillet 1979 
29 mars 1979 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

13 novembre 1981 

10 juillet 1974 

25 janvier 1980 
21 octobre 1977 

10 juillet 1974 

Maurice  12 mars 1968 
Mexique2  12 mai 1957 
Monaco  16 septembre 1955 
Nicaragua  16 août 1961 
Nigeria      14 février 1962 
Norvège  23 janvier 1963 
Nouvelle-Zélande 11 septembre 1964 
Pakistan  16 septembre 1955 
Panama  17 octobre 1962 
Paraguay     11 mars 1962 
Pays-Bas  22 juin 1967 
Pérou     16 octobre 1963 
Philippines   .... 19 novembre 1955 
Pologne  9 mars 1977 
Portugal  25 décembre 1956 
République démo- 
cratique allemande 5 octobre 1973 
République 

dominicaine   . .     8 mai 1983 
Royaume-Uni   . . 27 septembre 1957 
Saint-Siège   ....     5 octobre 1955 
Sénégal          9 juillet 1974 
Sri Lanka  25 janvier 1984 
Suède      1er juillet 1961 
Suisse  30 mars 1956 
Tchécoslovaquie  . 6 janvier 1960 
Tunisie2  19 juin 1969 
Union soviétique 27 mai 1973 
Venezuela  30 septembre 1966 
Yougoslavie    ... 11 mai 1966 
Zambie      1er juin 1965 

31 octobre 1975 
13 décembre 1974 

7 août 1974 

3 septembre 1980 

30 août 1985 
22 avril 1985 

9 mars 1977 
30 juillet 1981 

10 décembre 1980 

8 mai 1983 
10 juillet 1974 
6 mai 1980 

10 juillet 1974 
25 janvier 1984 
10 juillet 1974 

17 avril 1980 
10 juin 1975 

10 juillet 1974 

nal. 
Selon les informations reçues par le Bureau internatio- 

28 janvier 1976 

2 En application de l'article Vbis de la Convention révisée 
en 1971, ce pays s'est prévalu des exceptions prévues aux arti- 
cles Vter et Vquater en faveur des pays en développement. 

Note de la rédaction: Trois Protocoles annexes à la 
Convention et concernant 1 ) la protection des oeuvres des 
personnes apatrides et des réfugiés, 2) l'application de la 
Convention aux oeuvres de certaines organisations internatio- 
nales et 3) la ratification, l'acceptation ou l'adhésion condi- 
tionnelle ont fait l'objet de ratifications, d'acceptations ou 
d'adhésions séparées. Les lecteurs qui désirent obtenir des ren- 
seignements détaillés à ce sujet, ainsi que sur les notifications 
effectuées par les gouvernements de certains Etats contrac- 
tants en ce qui concerne l'application territoriale de la 
Convention et des Protocoles, sont priés de se référer au Bulle- 
tin du droit d'auteur, revue trimestrielle publiée par 
l'Unesco. 
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Arrangements européens 

Arrangement européen 
sur l'échange des programmes au moyen 

de films de télévision 

Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

Paris, 15 décembre 1958) (Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Belgique          8 avril 1962 
Chypre      20 février 1970 
Danemark      25 novembre 1961 
Espagne      4 janvier 1974 
France      1er juillet 1961 
Grèce      9 février 1962 
Irlande          4 avril 1965 
Israël      15 février 1978 
Luxembourg  31 octobre 1963 
Norvège  15 mars 1963 
Pays-Bas      5 mars 1967 
Royaume-Uni      1er juillet 1961 
Suède      1er juillet 1961 
Tunisie     22 février 1969 
Turquie  28 mars 1964 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Accord 

Allemagne, République fédérale d' 28 février 1970 
Belgique      19 octobre 1967 
Chypre      2 octobre 1971 
Danemark      19 octobre 1967 
France  6 avril 1968 
Grèce     14 août 1979 
Irlande      23 février 1969 
Italie      19 mars 1983 
Liechtenstein  14 février 1977 
Norvège  17 octobre 1971 
Pays-Bas  27 septembre 1974 
Portugal  7 septembre 1969 
Royaume-Uni  3 décembre 1967 
Suède     19 octobre 1967 
Suisse  19 septembre 1976 
Turquie  17 février 1975 

Arrangement européen pour la protection des émissions de télévision 

Arrangement 

(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Protocole 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Allemagne, République fédérale d'* 9 octobre 1967 
Belgique *      8 mars 1968 
Chypre      22 février 1970 
Danemark *      27 novembre 1961 
Espagne  23 octobre 1971 
France      1er juillet 1961 
Norvège *  10 août 1968 
Royaume-Uni *      1er juillet 1961 
Suède **          1er juillet 1961 
Turquie  20 janvier 1976 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
au Protocole 

Allemagne, République fédérale d'       9 octobre 1967 
Belgique          8 mars 1968 
Chypre      22 février 1970 
Danemark      24 mars 1965 
Espagne  23 octobre 1971 
France  24 mars 1965 
Norvège  10 août 1968 
Royaume-Uni  24 mars 1965 
Suède  24 mars 1965 
Turquie  20 janvier 1976 

* Les instruments de ratification sont accompagnés de 
réserves faites conformément à l'article 3, alinéa I, de l'Arran- 
gement. Voir, pour l'Allemagne ( République fédérale d' ), Le 
Droit d'auteur, 1967, p. 225; pour la Belgique, ibid., 1968, 
p. 152; pour le Danemark, ibid., 1961, p. 360; pour la Nor- 
vège, ibid., 1968, p. 195; pour le Royaume-Uni, ibid., 1961, 
p. 152. 

** La Suède a fait usage des réserves prévues à l'alinéa 1, 
lettres b), c) etfj de l'article 3 de l'Arrangement. 

Protocole additionnel 

(Strasbourg, 21 mars 1983) 
Le Protocole additionnel est entré en vigueur le 1er janvier 

1985 à l'égard de tous les Etats parties à l'Arrangement euro- 
péen pour la protection des émissions de télévision et au Pro- 
tocole audit Arrangement. 
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Etats membres des organes directeurs et d'autres organes de l'OMPI, 
de l'Union de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, 

de la Convention de Rome et de la Convention universelle sur le droit d'auteur, 
et Directeur général et Vice-directeurs généraux de l'OMPI 

au 1er janvier 1986 

Organes directeurs et autres organes de l'OMPI 

Assemblée générale: Afrique du Sud1, Algérie, Alle- 
magne ( République fédérale d' ), Argentine, Austra- 
lie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Bénin, 
Brésil, Bulgarie. Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Congo, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Haïti, Hongrie, 
Inde. Indonésie, Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, 
Jordanie, Kenya, Libye, Liechtenstein, Luxem- 
bourg, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mau- 
ritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Niger, Nor- 
vège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Républi- 
que centrafricaine, République de Corée, Républi- 
que démocratique allemande, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tan- 
zanie, Roumanie, Royaume-Uni, Rwanda, 
Saint-Siège, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, 
Tunisie, Turquie, Union soviétique, Uruguay, Ve- 
nezuela. Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Zimbabwe (94). 

Conférence: Les mêmes Etats que ci-dessus, plus 
Angola, Arabie Saoudite, Bangladesh, Colombie, El 
Salvador, Emirats arabes unis, Gambie, Guatemala, 
Honduras, Jamaïque, Nicaragua, Panama, Pérou, 
Qatar. RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine, Somalie. 
Yémen (112). 

Comité de coordination : Algérie, Allemagne ( Répu- 
blique fédérale d'), Angola, Arabie Saoudite, Argen- 
tine. Australie, Autriche, Brésil, Bulgarie, Canada. 
Chili, Chine, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Dane- 
mark. Egypte, Etats-Unis d'Amérique. France, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Maroc, 
Mexique, Nicaragua, Nigeria, Pays-Bas, Philippi- 
nes, Pologne, République démocratique allemande, 
République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni, Sé- 
négal, Suède. Suisse. Tchécoslovaquie, Tunisie, Tur- 
quie, Union soviétique. Uruguay, Venezuela, You- 
goslavie, Zaïre, Zimbabwe (46). 

'Ne doit, selon une décision du Comité de coordination de 
l'OMPI. être invitée "à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions" (voir Le Droit d'auteur, 1977, 
p. 284). 

Comité du budget: Allemagne (République fédé- 
rale d'), Brésil, Cameroun, Canada, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Japon, Sri 
Lanka, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique 
(14). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec la pro- 
priété industrielle: Algérie, Allemagne (République 
fédérale d' ), Angola, Argentine, Australie, Autriche, 
Bangladesh, Barbade, Bénin, Brésil, Bulgarie, Bur- 
kina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chy- 
pre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats ara- 
bes unis, Espagne, Etajs-Unis d'Amérique, Fin- 
lande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Gua- 
temala, Guinée, Honduras, Hongrie, Inde, Indoné- 
sie, Iraq, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Li- 
bye, Malawi, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexi- 
que, Mongolie, Nicaragua, Niger, Norvège, Nou- 
velle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République démocratique al- 
lemande, République populaire démocratique de 
Corée, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda, Sénégal, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchécoslova- 
quie, Togo, Tunisie, Turquie, Union soviétique, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougosla- 
vie, Zaïre, Zambie (91 ). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins: Algérie, Allemagne 
(République fédérale d'), Angola, Arabie Saoudite, 
Australie, Autriche, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinée, Hon- 
duras, Hongrie, Inde, Israël, Italie, Japon, Jordanie, 
Kenya, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, 
Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pa- 
kistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Por- 
tugal, République centrafricaine, République démo- 
cratique allemande, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Somalie, Sou- 
dan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union 
soviétique, Uruguay, Yémen (76). 
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Comité permanent de VOM PI chargé de l'informa- 
tion en matière de brevets: Algérie, Allemagne (Ré- 
publique fédérale d'), Australie, Autriche, Barbade, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, 
Canada, Chine, Chypre, Congo, Cuba, Danemark, 
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Hongrie, Iran, Irlande, Is- 
raël, Italie, Japon, Kenya, Liechtenstein, Luxem- 
bourg, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Mo- 
naco, Norvège, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
allemande, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda, Sénégal, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslo- 
vaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Union soviéti- 
que, Viet Nam, Yougoslavie, Zambie, Organisation 
africaine de la propriété intellectuelle, Organisation 
européenne des brevets, Organisation de la pro- 
priété industrielle de l'Afrique anglophone (ESA- 
RIPO) (68). 

Organes directeurs de l'Union de Berne 

Monaco, Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Phi- 
lippines, Portugal, République centrafricaine, Répu- 
blique démocratique allemande, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslo- 
vaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Uruguay, Vene- 
zuela, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe (71). 

Conférence de représentants: Liban, Madagascar, 
Nouvelle-Zélande, Pologne, Turquie (5). 

Comité exécutif: Canada, Chili, Côte d'Ivoire, 
France, Hongrie, Inde, Maroc, Mexique, Pays-Bas, 
République démocratique allemande, Royaume- 
Uni, Sénégal, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Tuni- 
sie, Turquie, Venezuela, Zimbabwe (19). 

Comité intergouvernemental 
de la Convention de Rome 

Allemagne (République fédérale d'), Autriche, Bré- 
sil, Congo, Finlande, Italie, Mexique, Niger, Nor- 
vège, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie (12). 

Assemblée: Afrique du Sud1, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Ba- 
hamas, Barbade, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte, Espagne, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Grèce, Guinée, Hongrie, Inde, Irlande, Islande, Is- 
raël, Italie, Japon, Libye, Liechtenstein, Luxem- 
bourg, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 

Comité intergouvernemental 
de la Convention universelle sur le droit d'auteur 

Algérie, Allemagne (République fédérale d'), Aus- 
tralie, Autriche, Brésil, Colombie, Danemark, 
Etats-Unis d'Amérique, Guinée, Inde, Israël, Italie, 
Japon, Kenya, Mexique, Pays-Bas, Tunisie, Union 
soviétique (18). 

Directeur général et Vice-directeurs généraux de l'OMPI 

Directeur général : 
Vice-directeurs généraux: 

Arpad Bogsch 
Klaus Pfanner 
Marino Porzio 
Lev Efremovich Kostikov 
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Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Cours sur le droit d'auteur 

(Nanjing, 11 au 22 novembre 1985) 

NOTE* 

Un cours sur le droit d'auteur d'une durée de 
deux semaines, organisé par l'OMPI sur l'invitation 
de l'Administration nationale du droit d'auteur de 
Chine, s'est déroulé à Nanjing du 11 au 22 novem- 
bre 1985. 

Il s'agissait là du deuxième cours sur le droit 
d'auteur organisé par l'OMPI en Chine, le premier 
s'étant tenu à Beijing en mai 1982. 

Le cours a été ouvert en présence de quelque 175 
personnes dont de hauts fonctionnaires de la pro- 
vince de Jiangsu et de sa capitale Nanjing. 

A cette occasion, des allocutions d'ouverture ont 
été prononcées par M. Arpad Bogsch, directeur gé- 
néral de l'OMPI, M. Bian Chunguang, directeur de 
l'Administration nationale de l'édition (NPA) et de 
l'Administration nationale du droit d'auteur de 
Chine (NCAC) et vice-président de l'Association 
des éditeurs de Chine, et M. Jiang Dian, directeur 
adjoint de la Maison d'édition générale de la pro- 
vince de Jiangsu. 

Environ 150 participants ont suivi le cours. Ils 
venaient de la NPA et de la NCAC, ainsi que de la 
Maison d'édition générale de la province de Jiangsu, 
des maisons d'édition de Beijing, Shanghaï et de 
quelques autres provinces, du Ministère de la radio- 
diffusion et de la télévision, de la Société de phono- 
grammes de Chine, de l'Université populaire de 
Chine, des Editions en langues étrangères, de New 
World Press, des bureaux de la culture de diverses 
provinces, de l'Université de sciences politiques et 
de droit de Chine, de l'Université de Shanghaï, des 
associations des musiciens de Chine, de la Société 
de techniques informatiques de Chine, etc. 

Les préparatifs du cours et la conduite des débats 
ont été supervisés par MM. Li Qi, chef du Groupe 
d'étude du droit d'auteur de la NPA, et Shen Ren- 
gan, chef adjoint. 

Au total, 16 exposés ont été présentés en français 
ou en anglais par six conférenciers invités et deux 
fonctionnaires de l'OMPI; leur texte avait été tra- 

* La présente note a été établie par le Bureau international de 
l'OMPI. 

duit en chinois et distribué bien à l'avance aux par- 
ticipants avec la version originale. 

Chaque exposé a été présenté brièvement par 
l'orateur, puis a donné lieu à des échanges de vues; 
le délai imparti à cette fin était de deux à trois heu- 
res. L'auditoire a posé de nombreuses questions 
auxquelles chacun des orateurs concernés a ré- 
pondu. 

Les exposés et les débats ont porté sur les thèmes 
suivants, à la demande des autorités chinoises : 

i) Analyse comparative de la Convention de 
Berne et de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur; principales similitudes et différences; 
perspectives d'évolution future; ii) Principes essen- 
tiels et fondement législatif de la protection du droit 
d'auteur dans le droit romain et dans le droit an- 
glo-saxon traditionnels; iii) Principes et fondement 
législatif de la protection du droit d'auteur en Union 
soviétique et dans les pays socialistes d'Europe de 
l'Est; protection du droit d'auteur dans les pays 
socialistes et les pays à économie de marché — prin- 
cipales similitudes et différences; iv) Caractéristi- 
ques fondamentales de la législation sur le droit 
d'auteur et de l'administration du droit d'auteur 
dans les pays en développement; problèmes essen- 
tiels posés par la protection accordée à l'échelon 
international par les pays en développement et les 
pays développés — leurs solutions; v) Protection 
juridique des oeuvres gouvernementales, des oeu- 
vres créées dans le cadre d'un contrat de louage 
d'ouvrage ou de services ou des oeuvres créées sur 
commande; vi) Problèmes de droit d'auteur liés à 
l'utilisation de l'ordinateur et protection juridique 
des programmes d'ordinateur; vii) Utilisation pra- 
tique des licences obligatoires dans les pays en déve- 
loppement; viii) Protection juridique des oeuvres 
audiovisuelles y compris des films cinématographi- 
ques : problèmes courants posés par la protection 
des vidéogrammes et des phonogrammes; ix) Pro- 
tection juridique des programmes de radiodiffusion; 
x) Protection des expressions du folklore; xi) Les 
droits des traducteurs et des adaptateurs — leur pro- 
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tection juridique; xii) Protection internationale du 
droit d'auteur : traitement et analyse d'affaires in- 
ternationales d'atteinte au droit d'auteur; xiii) Re- 
lations entre l'édition et la protection du droit d'au- 
teur en ce qui concerne les ouvrages et les périodi- 
ques; xiv) Etendue et nature de la protection juridi- 
que des oeuvres musicales, dramatiques et artisti- 
ques; xv) Divers systèmes d'administration et 
d'enregistrement du droit d'auteur : leurs avantages 
et leurs inconvénients; xvi) Les répercussions des 
techniques nouvelles sur la protection du droit d'au- 
teur. 

Chaque thème a fait l'objet de débats animés sur 
la base de questions et de réponses qui ont témoigné 
de l'intérêt considérable des participants pour les 
divers problèmes en matière de droit d'auteur et de 
leurs connaissances approfondies sur ce sujet. 

Avaient été invités comme conférenciers par 
rOMPI ; MM. G. Boytha, directeur général d'AR- 
TISJUS, Budapest (Hongrie); M.A. Emery, juriste, 
secrétaire général du Centre argentin de l'Institut 
interaméricain du droit d'auteur, Buenos Aires (Ar- 
gentine); A. Françon, professeur à l'Université de 
Paris (France); F. Harada, haut fonctionnaire de la 
Division du droit d'auteur. NHK, Tokyo (Japon); 
S. Ramaiah, secrétaire spécial (affaires juridiques) 
du Ministère de la justice. New Delhi (Inde); 
U. Uchtenhagen, directeur général de la SUISA, Zu- 
rich (Suisse). 

Les conférenciers du Bureau international de 
l'OMPI étaient MM. Shahid Alikhan, directeur de la 
Division des pays en développement (droit d'au- 
teur) et Mihâly Ficsor, directeur de la Division juri- 
dique du droit d'auteur. 

Notifications 

Traité de Nairobi concernant la protection du symbole olympique 

ARGENTINE 

Ratification 

Le Gouvernement de la République argentine a 
déposé, le 10 décembre 1985, son instrument de 
ratification du Traité de Nairobi concernant la pro- 
tection du symbole olympique, adopté à Nairobi le 
26 septembre 1981. 

Le Traité de Nairobi entre en vigueur à l'égard de 
la République argentine le 10 janvier 1986. 

Notification Nairobi  N° 32, du   12 décembre 
1985. 
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Gestion collective des droits des auteurs 

Problèmes techniques de la gestion collective des droits d'auteur 

Ulrich UCHTENHAGEN' 

A toutes les organisations s'occupant de gestion 
collective de droits d'auteur — dénommées ci-après 
sociétés de droits d'auteur — incombent les tâches 
suivantes : 

1. trouver les usagers des oeuvres protégées de leur 
domaine de gestion et les contraindre à payer une 
redevance de droit d'auteur, ainsi qu'à fournir un 
programme des oeuvres exécutées, diffusées, en- 
registrées sur porteurs de sons ou utilisées de 
quelque manière que ce soit; 

2. connaître si possible tous les auteurs et éditeurs 
des oeuvres utilisées et établir une documenta- 
tion complète et pratique pour le répertoire qu'el- 
les gèrent; 

3. décompter et payer aux auteurs et éditeurs des 
oeuvres utilisées, le plus vite possible et à moin- 
dres frais, en fonction des programmes fournis et 
de la documentation disponible, les redevances 
qu'elles ont encaissées. 

Les problèmes techniques que les sociétés de 
droits d'auteur rencontrent en accomplissant leurs 
tâches, doivent aussi être traités dans le même or- 
dre. 

1. Aspects techniques dans les relations 
avec les usagers d'oeuvres protégées 

Selon les dispositions de toutes les lois sur le 
droit d'auteur, les usagers sont obligés d'obtenir au 
préalable l'autorisation des auteurs ou des sociétés 
de droits d'auteur qui les représentent, pour les oeu- 
vres protégées qu'ils envisagent d'utiliser. Mais dans 
tous les pays, seuls quelques usagers remplissent 
leurs obligations et la plupart ne sont pas prêts à sui- 
vre la loi. en dépit du caractère public des injonc- 
tions bien claires et des menaces de punitions sévè- 
res. 

C'est pourquoi aucune société de droits d'auteur 
ne peut renoncer à exercer un contrôle permanent et 
efficace dans son territoire de gestion, pour vérifier 
si tous les usagers se soumettent à leurs obligations 

* Directeur général de la SUISA (Société suisse pour les 
droits des auteurs d'oeuvres musicales), Zurich. 

de droits d'auteur. Ce contrôle est très onéreux, et 
par conséquent son organisation et les moyens tech- 
niques investis à cet effet acquièrent une importance 
très significative. Avec la lutte contre la piraterie des 
porteurs de sons et de la vidéo, le public a pu mieux 
se rendre compte de l'envergure de cette tâche. 

1.1 Le contrôle des exécutions d'oeuvres protégées 

La plupart des sociétés de droits d'auteur ont 
ouvert des agences dans leur territoire de gestion et 
surveillent les exécutions publiques en ville et à la 
campagne grâce à une troupe d'agents ou d'inspec- 
teurs. Ces derniers utilisent comme documents de 
travail les annonces et autres avis concernant les 
exécutions publiques parus dans la presse quoti- 
dienne. 

Qu'il s'agisse de sièges régionaux ou d'inspecteurs 
dépendant du siège central, d'agents professionnels 
ou extra-professionnels, chaque société de droits 
d'auteur a choisi la solution correspondant à la gran- 
deur et à la structure de son pays. Ainsi, par exem- 
ple, la Suisse avec ses 6,5 millions d'habitants sur 
une superficie relativement étroite (44.000 km2) a 
opté pour une surveillance centralisée, tandis que 
l'Autriche avec une population de 7,5 millions d'ha- 
bitants sur une superficie de 84.000 km2 a opté pour 
une surveillance plus décentralisée. SUISA — la 
société suisse de droits d'auteur pour les oeuvres 
musicales non théâtrales — est renseignée grâce à un 
réseau de journaux très dense, sur quelque 80.000 
exécutions publiques; sa société-soeur autrichienne 
AKM n'arrive qu'à 3.000 déclarations de journaux. 
Conformément à ce fait, 10 inspecteurs suffisent en 
Suisse pour exercer le contrôle, tandis que l'Autriche 
emploie pour les mêmes activités 25 agents profes- 
sionnels et cinq agents extra-professionnels. 

L'activité des inspecteurs et des agents acquiert 
de l'importance vu le nombre croissant d'exécutions 
au moyen de disques ou de porteurs de sons. 
Puisqu'elles suscitent moins d'intérêt pour le public, 
la presse mentionne plus rarement les représenta- 
tions au moyen de porteurs de sons que celles don- 
nées par des musiciens. Seuls les inspecteurs sont à 
même de détecter sur place la musique de fond dans 
les boutiques, les grands magasins, les salles d'at- 
tente, etc. 
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Comme nous l'avons déjà mentionné, cette sur- 
veillance est une entreprise très coûteuse. Particuliè- 
rement lors d'exécutions au moyen de disques et 
cassettes, il s'agit bien souvent de manifestations 
très modestes où les frais de surveillance et la rede- 
vance de droit d'auteur sont souvent fort dispropor- 
tionnés. Pour cette raison, de nombreuses sociétés 
de droits d'auteur ont renoncé à exercer un contrôle 
étendu et se limitent à la surveillance de secteurs 
économiques importants, comme par exemple, les 
grandes villes. Les raisons financières entraînant ces 
démarches sont évidentes; mais il convient de re- 
marquer qu'elles ne correspondent pas au principe 
du traitement identique de tous les usagers. Il peut 
aussi se produire que par de telles limitations, cer- 
tains répertoires soient laissés pour compte, comme 
la musique des minorités. 

Dans certains domaines, il est possible de réduire 
une surveillance étendue, voire même de la suppri- 
mer, grâce à la conclusion de contrats collectifs entre 
la société de droits d'auteur et les associations re- 
groupant presque la totalité des usagers de certaines 
utilisations des oeuvres, telles les associations de 
cinémas, choeurs, églises et établissements publics. 
Cette forme de collaboration ne s'est pas seulement 
avérée rentable; elle est aussi valable pour la com- 
préhension des préoccupations de droits d'auteur au 
sein du grand public. 

1.2 Le contrôle de la fabrication de porteurs de sons 
et de porteurs de sons/images 

Tant que les disques destinés à la vente étaient 
uniquement fabriqués dans les ateliers de pressage. 
la surveillance de la production exercée par les so- 
ciétés de droits d'auteur ne soulevait pas de grands 
problèmes. L'intérêt principal était le nombre de 
presses; il est arrivé — et il arrive encore — que l'on 
essaye sur la voie de 'Tover-pressing''' de ne pas 
payer de redevances de droits d'auteur pour une 
partie des porteurs de sons fabriqués. Ainsi, par 
exemple, il y a deux ans on a pu prouver à un pro- 
ducteur espagnol qu'il n'avait pas fabriqué les 
30.000 disques qu'il avait déclarés, mais 450.000; 
les disques fabriqués "au noir" ont été saisis dans un 
port franc hollandais, et ils ont été détruits au cours 
d'une action spectaculaire. 

Certaines sociétés de droits d'auteur ont essayé 
de contrôler le nombre de disques par des moyens 
techniques. La pratique dite de "vidimazione" de la 
société italienne SIAE (Société Italiana degli Autori 
ed Editori) est devenue fameuse; elle exige de l'in- 
dustrie des porteurs de sons italienne que chaque 
étiquette soit pourvue d'un timbre spécial réalisé 
avec de l'encre secrète : le nombre de timbres est 
établi par des appareils particuliers et sert de base à 
la SIAE pour fixer le volume de la production. Mal- 
gré ces moyens d'appui, la surveillance constante 

des ateliers de pressage et des dépôts exercée par les 
inspecteurs des sociétés de droits d'auteur s'est avé- 
rée la meilleure forme de contrôle. 

En ce qui concerne les musicassettes. les problè- 
mes sont très différents. Celles-ci sont confection- 
nées non seulement dans des fabriques, mais prati- 
quement partout — même dans des locaux privés. 
Là. le contrôle est impossible. Il ne peut s'effectuer 
que là où les cassettes sont mises en vente au public. 
Par la suite, les sociétés de droits d'auteur tenant 
beaucoup à lutter contre la piraterie — et ce n'est 
malheureusement pas le cas de toutes les sociétés! 
— ont demandé à leurs inspecteurs et agents de sur- 
veiller la vente des cassettes dans les magasins de 
musique, les grands magasins, les éventaires, les 
postes d'essence, etc. Cette activité engage aussi des 
frais considérables; mais l'on peut constater que de 
cette manière, on parvient à ramener le commerce 
des cassettes pirates à une situation économique 
sans importance. Après quelque 50.000 contrôles 
effectués dans les points de vente en Suisse, la pira- 
terie des porteurs de sons est non seulement tombée 
à 1-2% du chiffre d'affaires, mais SUISA connaît 
aussi les 200-300 magasins qui répondent aux ap- 
pels des pirates et elle s'assure, grâce aux visites 
périodiques des inspecteurs, que les pirates sont 
confinés dans leur commerce peu rentable. 

De nouvelles questions se sont posées avec l'ap- 
parition de la vidéo-piraterie. Comme pour les mu- 
sicassettes, la plupart du temps il est impossible de 
surveiller les lieux de fabrication. Mais l'offre au 
public est également difficile à contrôler, car à la dif- 
férence des musicassettes, les vidéocassettes ne sont 
pas vendues mais louées. Dans ces circonstances, il 
ne reste aux inspecteurs ou autres garants que la 
pénible solution de s'inscrire à des vidéo-clubs ou 
de louer des cassettes dans les magasins de prêt, 
jusqu'à ce qu'ils puissent affirmer qu'il s'agit de 
copies confectionnées licitement. Ces difficultés et la 
marge de bénéfice — bien plus élevée par rapport 
aux musicassettes — sont imputables au fait que la 
part de piraterie dans le commerce vidéo suisse se 
situe encore à environ 10%. 

Du point de vue technique, il est en outre impor- 
tant de disposer d'installations de laboratoire per- 
mettant de distinguer rapidement et sûrement les 
copies. 

De plus, une collaboration technique avec les 
autorités douanières serait très utile. On pourrait 
étouffer la piraterie dans l'oeuf si l'on réussissait à 
contrôler l'authenticité de chaque porteur de sons 
ou porteurs de sons/images franchissant la frontière. 
On ne voit pas pourquoi pour les produits pirates il 
faudrait utiliser d'autres procédés que pour la dro- 
gue: dans les deux cas, il s'agit de produits écoulés 
incitement sur le marché, et les autorités ont le 
devoir d'empêcher leur importation ou exporta- 
tion. 
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1.3 Le flot de paiement pour les usagers 

De nombreux usagers paient des montants relati- 
vement modestes. Les systèmes de virement et de 
comptabilisation doivent tenir compte de cette par- 
ticularité. Le mode de paiement doit être simple et 
bon marché; la Suisse préfère effectuer les paie- 
ments par chèques postaux, d'autres pays préfèrent 
les chèques bancaires. 

Les sociétés de droits d'auteur employant un 
vaste réseau d'agents demandent à ces derniers d'ef- 
fectuer la perception sur place. 

Le fait d'établir une facture pour chaque rede- 
vance s'est avéré très utile pour les usagers ainsi que 
pour les sociétés de droits d'auteur. Cela évite aux 
usagers le souci d'avoir à se souvenir des échéances 
des acomptes dus contractuellement; la société sait 
toujours exactement quels sont les montants qui 
n'ont pas été payés. 

Le traitement de l'information s'est avéré une 
aide précieuse dans l'aboutissement de ces travaux. 
Les adresses des clients et les contrats conclus par 
ceux-ci sont enregistrés dans une mémoire informa- 
tique des clients et liés à la tenue du compte. Faut-il 
installer cette mémoire informatique des clients 
dans le siège central de la société ou dans les sièges 
régionaux? Par le passé, l'organisation centralisée a 
prédominé; actuellement, la SIAE s'occupe d'un in- 
téressant projet de décentralisation qui prend déjà 
forme grâce à l'installation de petits ordinateurs 
dans les grandes agences. 

1.4 La remise des programmes des oeuvres exécu- 
tées, diffusées, enregistrées sur porteurs de sons ou 
utilisées de quelque manière que ce soit 

Comparativement au paiement, la remise des 
programmes crée davantage de difficultés. 

Elles commencent par le fait que l'usager qui 
engage des musiciens pour ses exécutions ne connaît 
souvent pas les titres des oeuvres qui seront inter- 
prétées. Si les données du musicien — qui n'est pas 
responsable du point de vue du droit d'auteur et 
n'est pas en relation avec la société de droits d'au- 
teur — font défaut, il est impossible d'établir un 
programme. Il relève donc de l'intérêt des sociétés 
de droits d'auteur de prendre directement contact 
avec les musiciens et de dégager le plus possible les 
usagers de l'obligation de fournir des programmes. 

Cela est réalisable dans la mesure où les sociétés 
de droits d'auteur offrent aux musiciens de les aider 
le plus possible à établir leurs programmes. La tech- 
nique du programme dit "préfabriqué" est de loin la 
plus appropriée. Chaque programme envoyé par le 
musicien est enregistré dans la mémoire informati- 
que de la société de droits d'auteur.  Lorsque le 

musicien se produit de nouveau, la société lui en- 
voie une copie de son dernier programme, et le 
prie 

— d'y laisser figurer les oeuvres qu'il a rejouées; 
— de biffer les oeuvres qu'il n'a pas rejouées; 
— d'y ajouter les oeuvres qu'il a jouées et qui ne 

figuraient pas dans le précédent programme. 

De cette manière, il est non seulement possible 
d'obtenir des programmes plus exacts et exhaustifs 
— notamment parce que les "evergreens" ne sont 
plus laissés pour compte — mais aussi de décharger 
le musicien qui dispose d'une sorte de "répertoire de 
base" personnel, de 50-70% de temps destiné aux 
écritures. La société de droits d'auteur bénéficie de 
cette même décharge pour ses travaux de réparti- 
tion. 

Puisque les oeuvres inscrites aux programmes in- 
fluencent le résultat de la répartition, on voit tou- 
jours apparaître des inscriptions de complaisance en 
faveur du musicien lui-même ou de son cercle 
d'amis. Afin de mieux les camoufler, on se sert de 
pseudonymes. Une certaine expérience de la vie 
musicale permet toutefois de déceler facilement ces 
manigances. Il n'est pas compliqué, lorsque la com- 
position des programmes semble bizarre, d'envoyer 
des inspecteurs pour vérifier si les oeuvres exécutées 
concordent avec celles inscrites au programme. 

Différentes sociétés de droits d'auteur ont toute- 
fois préféré remplacer totalement ou partiellement 
les programmes des musiciens par des enregistre- 
ments sur porteurs de sons effectués par leurs ins- 
pecteurs ou des experts en musique. Certainement, 
ces "sondages" reproduisent fidèlement les oeuvres 
musicales exécutées, mais l'expérience prouve qu'il 
est très difficile d'identifier ensuite correctement 
chaque oeuvre. Comme cela ressort du terme "son- 
dage", en procédant de la sorte, les programmes uti- 
lisés pour les travaux de répartition se limitent à un 
petit nombre d'exécutions, si bien que le résultat de 
la répartition n'exprime plus la variété de la musi- 
que exécutée. 

Les organismes de radiodiffusion sont sans autre 
en mesure de fournir un programme complet des 
oeuvres diffusées — littéraires, dramatiques et mu- 
sicales. Dans la mesure où l'on utilise des disques 
pour les émissions, les titres des oeuvres et les noms 
des compositeurs ressortent des étiquettes ou des 
pochettes des disques. Ces programmes peuvent 
donc être si volumineux qu'ils dépassent la capacité 
de traitement des sociétés de droits d'auteur. Dans 
ces cas, il y a deux solutions : 

— réduire le volume du programme en veillant tou- 
tefois à ce que les programmes fournis et traités 
par la société de droits d'auteur représentent un 
aperçu fidèle de l'ensemble des émissions; 
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— établir des programmes sous la forme de bandes 
magnétiques permettant de les traiter de manière 
rationnelle. 

Pour les exécutions au moyen de porteurs de 
sons, il est de loin exclu de fournir des programmes 
des oeuvres exécutées. Citons pour exemple les exé- 
cutions au moyen de juke-boxes. Dans ces domai- 
nes, le "sondage" reflète le plus facilement les oeu- 
vres exécutées. Toutes les sociétés de droits d'auteur 
n'y procèdent pas; elles se servent en revanche des 
programmes des musiciens pour exprimer des situa- 
tions semblables. 

Pour résumer, on peut constater que les sociétés 
de droits d'auteur s'occupent dans une large mesure 
de la remise des programmes des oeuvres exécutées, 
qui est liée à toute une série de travaux entraînant 
de grandes dépenses. Elles sont conscientes du fait 
que la qualité des prestations pour les auteurs et édi- 
teurs dépend de la qualité des programmes, qui for- 
ment la base de leurs travaux de répartition. 

2. L'établissement de la documentation 

Chaque société de droits d'auteur doit savoir 
quels auteurs elle représente. Ce n'est pas seulement 
une nécessité juridique, mais aussi la condition pour 
pouvoir payer aux auteurs les redevances perçues. 

Dans les domaines de la littérature et de la musi- 
que, il ne s'agit pour la plupart pas uniquement de 
connaître les auteurs de son propre pays, mais aussi 
ceux d'autres pays et continents; il s'agit même de 
représenter tous les auteurs dudit répertoire mon- 
dial. Cela comporte de sérieuses difficultés. On ne 
doit pas considérer le répertoire mondial en tant 
qu'inventaire d'oeuvres, mais il faut plutôt le com- 
parer à un énorme fleuve, coulant tantôt plus vite, 
tantôt plus lentement, formant des lacs mais faisant 
peu à peu affluer ses eaux dans l'océan du domaine 
public. Personne ne sait combien d'oeuvres sont 
créées chaque année dans le monde entier — le 
nombre est sans doute de plusieurs millions — mais 
les statistiques des sociétés de droits d'auteur révè- 
lent par exemple que la radio et la télévision présen- 
tent 30-40% d'oeuvres musicales nouvelles et 
70-80% de nouvelles oeuvres littéraires. Cela signi- 
fie que pour les sociétés de droits d'auteur, il n'est 
pas question d'établir une fois leur documentation 
pour l'utiliser ensuite, mais qu'elles doivent cons- 
tamment être à la recherche de documentation afin 
d'être aussi utiles aux auteurs des oeuvres nouvelles 
— que ce soit des best-sellers ou des hits, ou des 
oeuvres éphémères — en gérant leurs droits. Du 
point de vue technique, cela veut dire que la docu- 
mentation des sociétés de droits d'auteur doit être 
très mobile afin qu'il soit possible d'y apporter tou- 
tes les adjonctions et modifications nécessaires. 

2.1 Les auteurs et éditeurs représentés par les socié- 
tés de droits d'auteur 

La liste des auteurs, affiliés à la société de droits 
d'auteur en tant que sociétaires ou mandants, est à 
la base de toute documentation. Dans de nombreux 
pays, ces sociétés ont réussi à regrouper autour d'el- 
les la plupart des auteurs. Mais dans d'autres pays, 
beaucoup d'auteurs s'en tiennent à l'écart. Cela n'est 
pas seulement imputable au fait que les auteurs 
soient satisfaits de la manière dont ces sociétés 
gèrent leurs droits, mais il existe une relation avec 
les employeurs et les mandants qui s'efforcent de 
s'approprier les droits des auteurs qu'ils emploient 
ou mandatent. 

Sur les listes des auteurs, doivent aussi figurer les 
pseudonymes dont ils se servent. Le nombre desdits 
pseudonymes est considérable et augmente toujours. 
Depuis quelque temps, des groupes de musiciens 
qui jouent et composent ensemble utilisent le nom 
du groupe comme pseudonyme collectif; si plus tard 
ce groupe se dissout, il est ensuite très difficile de 
savoir qui sont les auteurs de chaque oeuvre. 

Depuis 1973, les listes de membres de toutes les 
sociétés de droits d'auteur dans le domaine des oeu- 
vres musicales, littéraires et dramatiques ont été 
réunies dans la liste CAE (CAE = Composers. Au- 
thors, Editors) de la Confédération internationale 
des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC). Ac- 
tuellement, cette liste contient les noms de 

— 600.000 auteurs (patronymes) 
— 310.000 pseudonymes 
— 116.000 éditeurs 

affiliés à 96 sociétés. Cette liste paraît tous les trois 
mois sous la forme de microfiches et de bandes 
magnétiques. L'édition complète est à la disposition 
de toutes les sociétés de droits d'auteur pour leurs 
travaux; la "pocket edition" — où font défaut les 
renseignements sur les auteurs ayant choisi des 
pseudonymes — est aussi utilisée par des sociétés de 
radiodiffusion, des fabriques de disques et d'autres 
organismes s'occupant d'oeuvres musicales, littérai- 
res ou dramatiques. 

Après que l'Union soviétique a signé la Conven- 
tion universelle sur le droit d'auteur, il a fallu trou- 
ver le moyen d'ajouter à la liste CAE le nom des 
auteurs russes écrits en caractères cyrilliques. L'Ins- 
titut de langues slaves de l'Université de Zurich a 
mis au point une technique spéciale, dénommée 
"multUinguistic transcription"; grâce à cette mé- 
thode, toutes les sociétés de droits d'auteur ont pu 
recevoir les renseignements nécessaires sur les au- 
teurs russes. 

La "mobilité" déjà mentionnée pour la docu- 
mentation peut aussi se justifier pour la liste CAE 
par un chiffre: en 1984, il a fallu procéder à environ 
60.000 modifications et adjonctions. 
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Il convient encore de mentionner la raison pour 
laquelle les listes de membres des sociétés de droits 
d'auteur — et par conséquent la liste CAE — ne 
contiennent pas seulement les noms des auteurs, 
mais également ceux des éditeurs. Dans la plupart 
des contrats d'édition, les auteurs accordent aux édi- 
teurs non seulement le droit d'édition, mais ils leur 
cèdent aussi les droits d'exécution et d'émission et 
les droits de fabrication des porteurs de sons, dé- 
nommés globalement "droits voisins". Aucune so- 
ciété de droits d'auteur ne saurait travailler sans les- 
dits droits, si bien que chacune doit s'efforcer de les 
acquérir de quelque manière que ce soit. Les édi- 
teurs ne sont pas en mesure d'exercer eux-mêmes 
ces "droits voisins" et ils sont par conséquent tout 
contents de pouvoir les transférer aux sociétés de 
droits d'auteur, mais ils exigent de participer à la 
recette découlant de la gestion de ces droits. Confor- 
mément à ces intérêts, presque toutes les sociétés de 
droits d'auteur ont admis les éditeurs en tant que 
membres, se sont fait céder par eux les "droits voi- 
sins" et les ont fait participer à la recette. 

2.2 La documentation des oeuvres avec ses malices 
et lacunes 

Aucune société de droits d'auteur n'est en mesure 
de connaître l'ensemble des oeuvres entrant dans 
son répertoire. Plusieurs raisons justifient le fait que 
la documentation des oeuvres soit fragmentaire et 
qu'elle le reste. 

Il faut d'abord signaler qu'une infime partie du 
répertoire mondial — dont on ne connaît pas le 
volume — est utilisée dans chaque pays. Chaque 
société de droits d'auteur est donc confrontée au 
problème de l'obligation d'accumuler bien davan- 
tage de documentation que nécessaire. Pour toutes 
les oeuvres dont elle a connaissance, elle établit une 
documentation et conserve les données, sans savoir 
si un jour ces oeuvres seront exécutées, diffusées, 
enregistrées sur porteurs de sons ou utilisées de 
quelque manière que ce soit. A titre d'exemple, la 
mémoire informatique de la société suisse SUISA 
pour les oeuvres musicales non théâtrales, contient 
la documentation pour environ 1.300.000 oeuvres; 
de ce nombre, 250.000 appartiennent au "life reper- 
tory'"' d'une année, la documentation restante som- 
nole et l'on ignore si elle sera un jour utilisée. 

Les frais pour la documentation qui ne sera ja- 
mais utilisée sont très élevés. C'est pourquoi, depuis 
de nombreuses années, les sociétés de droits d'au- 
teur sont à la recherche de solutions leur permettant 
de maintenir les frais de documentation dans des 
limites aussi étroites que possible — en d'autres ter- 
mes, à les limiter au "life repertory^. Disons pour 
conclure qu'il n'y a pas de "recette" permettant de 
deviner le succès de telle ou telle musique — de 

même que les éditeurs ne sont pas en mesure de 
baser le choix des oeuvres qu'ils ont publiées sur des 
pronostics sûrs. 

Avec le temps, quelques caractéristiques pour un 
règlement de la documentation des oeuvres se sont 
toutefois profilées. La plupart des sociétés de droits 
d'auteur se sont décidées à recenser de manière 
exhaustive le répertoire de leur pays. Cela corres- 
pond à leur responsabilité de sauvegarder la création 
artistique nationale et de veiller à ce qu'aucune oeu- 
vre ne se perde. Dans l'échange de documentation 
international, on a adopté les règles de la CISAC, 
selon lesquelles la documentation s'échange sous 
forme standard — au moyen des "fiches internatio- 
nales" et qu'elle se limite aux oeuvres ci-après : 

— oeuvres à la création desquelles ont participé les 
auteurs de différentes sociétés de droits d'auteur 
{mixed works); 

— oeuvres sortant de la norme, soit par leur genre, 
soit par leur durée; 

— oeuvres à succès dans le pays, qui pourraient par 
conséquent aussi susciter de l'intérêt à l'étran- 
ger. 

Pendant plusieurs années, il a fallu se contenter 
de cette formule. Ces derniers temps, la CISAC s'est 
efforcée de rationaliser la documentation des oeu- 
vres, en créant pour la première fois une documen- 
tation internationale avec la WW liste — la World 
List of Works. La WW liste contient les données sur 
les oeuvres à grand succès de tous les pays, et cha- 
que société de droits d'auteur est libre de juger 
elle-même du succès des oeuvres. Jusqu'à présent, 
environ 480.000 oeuvres ont été inscrites sur la WW 
liste. Cette dernière paraît deux fois par an sous la 
forme de microfiches et de bandes magnétiques. 

Pour compléter la documentation des oeuvres 
fournies par les fiches internationales et la WW liste 
"comme réserve" dans certains cas, les sociétés de 
droits d'auteur adressent à leurs sociétés-soeurs des 
demandes concernant les oeuvres. Ces demandes de 
documentation sont surtout fréquentes dans la ges- 
tion des droits des porteurs de sons et se réfèrent 
aux oeuvres paraissant sur disques ou cassettes. 

Les éditeurs exigent beaucoup des sociétés de 
droits d'auteur en ce qui concerne la documentation 
des oeuvres, surtout lorsque ceux-ci cèdent en bloc 
leur catalogue d'édition intégral — comprenant sou- 
vent 5.000 à 10.000 oeuvres — pour un certain terri- 
toire à un sous-éditeur, et que ce dernier participe à 
la recette découlant de la gestion des oeuvres 
sous-éditées. Cela signifie que souvent, il faut enre- 
gistrer en très peu de temps des milliers d'oeuvres 
dans la mémoire informatique des oeuvres. Si les 
relations entre l'éditeur et le sous-éditeur se détério- 
rent et que le catalogue d'édition passe ensuite à un 
autre sous-éditeur, cette modification doit de nou- 
veau être effectuée pour des milliers d'oeuvres; c'est 
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un travail de titan qui a incité les sociétés de droits 
d'auteur à enregistrer seulement les contrats de 
sous-édition d'une durée minimale de trois ans. 

2.3 La documentation des films : l'enfant qui cause 
beaucoup de soucis 

Jusqu'en 1974, les sociétés de droits d'auteur se 
sont noyées dans la documentation de la musique 
contenue dans les films sonores — appelée 
"cue-sheets" — car elles devaient envoyer ces docu- 
ments pour l'ensemble de la production cinémato- 
graphique nationale. Les statistiques ont démontré 
que moins de 5% de ladite documentation a été uti- 
lisée, et la CISAC a par conséquent décidé que les 
sociétés de droits d'auteur qui lui sont affiliées 
étaient obligées de demander de cas en cas les 
cue-sheets à la société-soeur du pays produisant le 
film. 

Après les expériences acquises avec le système de 
demande pendant une décennie, il faut malheureu- 
sement constater que de nombreuses sociétés de 
droits d'auteur — notamment celles des pays à 
grande production cinématographique — n'ont que 
des renseignements lacunaires sur leur répertoire de 
musique de film. En 1984, par exemple, SUISA n'a 
pas reçu de réponse à 40% de quelque 4.200 deman- 
des de documentation; c'est une situation qui donne 
à réfléchir et qui demande une solution. 

2.4 Le développement de la technique d'enregistre- 
ment des données des sociétés de droits d'auteur 

Il ressort de l'exposé sur la documentation des 
auteurs, des éditeurs et des oeuvres, que les sociétés 
de droits d'auteur ont dû développer des techniques 
spéciales pour élaborer et utiliser des mémoires in- 
formatiques. Il a fallu surtout tenir compte des faits 
suivants : 

— les mémoires doivent être surveillées quotidien- 
nement et se trouver constamment à jour; 

— la documentation est cherchée d'après les noms 
des auteurs ou d'après les titres des oeuvres, ce 
qui implique que ces données peuvent être écrites 
dans toutes les langues; 

— en moyenne, deux à trois auteurs participent à la 
création d'une oeuvre; ils utilisent souvent des 
pseudonymes et il faut d'ordinaire attribuer des 
sous-titres à leurs oeuvres; cela nécessite un 
grand nombre d'associations de données dans les 
mémoires; 

—jour après jour, dans une société de droits d'au- 
teur, on cherche 10.000 à 20.000 fois la documen- 
tation pour certains auteurs ou certaines oeuvres; 
le temps de réponse a par conséquent une impor- 
tance capitale. Les temps de réponse courts né- 

cessitent des index volumineux pour les mémoi- 
res. 
Les installations informatiques des sociétés de 

droits d'auteur se distinguent donc par de grandes 
mémoires informatiques, se situant dans un ordre 
de grandeur de 5 à 10 milliards de bytes. De telles 
dimensions de mémoires excluent l'utilisation de 
petits ordinateurs. 

Comme les grandes mémoires exigent des inves- 
tissements considérables, on a souvent essaye de 
relier les sociétés de droits d'auteur aux grands ordi- 
nateurs installés dans leurs parages, par exemple à 
ceux se trouvant dans les ministères, les universités 
ou les centres de calcul. Ces solutions se sont avé- 
rées peu satisfaisantes, car les possibilités d'accéder 
rapidement à la documentation sont limitées. Ces 
tentatives ont donc toujours mené à la conclusion 
selon laquelle on peut gérer de manière rationnelle 
un répertoire mondial, uniquement avec une propre 
installation informatique capable de haut rende- 
ment avec une grande mémoire informatique. 

Pour les mêmes raisons, l'association régionale 
de sociétés de droits d'auteur en vue d'installer des 
unités de gestion internationale, se heurte à des limi- 
tations. 

L'énorme augmentation des rapports prix-per- 
formance des installations informatiques, au cours 
des deux dernières décennies, a facilité les tâches des 
sociétés de droits d'auteur. Entre 1970 et 1985, le 
prix des mémoires à disques pour un million de 
bytes a baissé d'environ 8.900 à 29 dollars améri- 
cains. L'offre d'appareils d'occasion permet actuel- 
lement aux sociétés de droits d'auteur d'installer à 
des prix supportables leur propre traitement de l'in- 
formation. Il a résulté des derniers calculs que l'in- 
vestissement pour les machines d'une société de 
droits d'auteur se chiffre à 350.000 dollars, ce qui 
correspond, en cas d'amortissement sur une période 
de sept ans, à une dépense annuelle de 50.000 dol- 
lars. De nombreux pays peuvent supporter de tels 
frais, si la société de droits d'auteur réussit à admi- 
nistrer les droits qui lui ont été confiés avec des 
redevances adéquates. 

La technique des données avec des écrans et des 
index — indispensables pour utiliser en tout temps 
et rapidement la documentation — requiert, outre 
les machines, aussi des logiciels exigeants sur la base 
de structures de banques de données. Par là, la coo- 
pération internationale trouve une voie grande ou- 
verte. Il y a presque 15 ans. les sociétés de droits 
d'auteur membres de la CISAC ont décidé de se 
mettre gratuitement à disposition tous les logiciels, 
mais ensuite, elles ont dû reconnaître que de telles 
"transplantations" ne peuvent se réaliser que de 
manière très limitée. En revanche, une formation 
professionnelle et bien dirigée des analystes et pro- 
grammeurs auprès de sociétés-soeurs permet d'éco- 
nomiser beaucoup de temps et d'argent. 
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3. La technique de la répartition 
et des décomptes 

Les travaux dits de "répartition" servent à dé- 
couvrir et calculer les redevances qui reviennent à 
chaque auteur. Celui-ci doit en effet recevoir le 
montant que la gestion de ses droits a rapporté. 

La répartition s'effectue selon les quatre étapes 
ci-après : 

— il s'agit d'abord de mettre en relation les oeu- 
vres figurant dans les programmes des exécutions, 
des émissions, des enregistrements sur porteurs de 
sons ou utilisées d'autres manières, avec la docu- 
mentation des oeuvres. Cette première étape s'ap- 
pelle "rendez-vous"; 

— ensuite, il faut fixer la redevance pour chaque 
oeuvre ayant été utilisée. Ici, les questions relatives 
à la taxation, à l'importance et à la classification des 
oeuvres peuvent jouer un rôle considérable; 

— la redevance fixée par oeuvre doit ensuite être 
répartie entre les auteurs et éditeurs participant à la 
recette de l'oeuvre; à cet effet, on applique lesdites 
"clés de répartition"; 

— pour finir, il faut résumer toutes les parts par 
auteur ou éditeur dans des décomptes qui doivent 
être envoyés à tous les sociétaires et mandants des 
sociétés de droits d'auteur ainsi qu'à toutes les socié- 
tés-soeurs. Après les décomptes, il convient d'en- 
voyer le plus vite possible les virements ou paie- 
ments des redevances décomptées. 

3.1  La technique "rendez-vous" 

Chaque exécution, émission, enregistrement sur 
porteurs de sons ou autre utilisation de toute oeuvre 
doit être associée à la documentation de l'oeuvre en 
question. La tâche consiste ensuite à faire confluer 
deux grands courants de données, celui des pro- 
grammes et celui de la documentation des oeuvres. 

Les sociétés de droits d'auteur utilisent à cet effet 
les deux méthodes suivantes : 

— les oeuvres figurant dans les programmes sont 
d'abord saisies par l'informatique — elles sont par 
exemple perforées — puis elles sont recensées par 
ordre alphabétique des titres ou des noms des au- 
teurs, ce qui correspond au règlement de la docu- 
mentation des oeuvres. Ensuite, pour chaque oeuvre 
utilisée, on cherche la documentation de l'oeuvre à 
la main et l'association qui en découle est caractéri- 
sée par l'introduction d'un numéro de code de l'oeu- 
vre; 

— pour chaque oeuvre mentionnée dans un pro- 
gramme, on cherche la documentation sur l'écran à 
l'aide des index et l'on y enregistre les exécutions, 
émissions, enregistrements sur porteurs de sons ou 
autres utilisations qui ont été déclarées. 

Ces travaux se compliquent à cause des nom- 
breux titres des oeuvres ou des noms des auteurs qui 
sont inscrits dans les programmes de manière in- 
complète ou erronée; l'orthographe d'environ 5% de 
toutes les inscriptions est fausse. La technique "ren- 
dez-vous" est donc conçue de façon à ce que l'on 
puisse s'en sortir en n'utilisant que de petits mor- 
ceaux de titres ou de noms des auteurs. Les expé- 
riences ont prouvé qu'avec des index bien élaborés, 
il suffit d'introduire deux à trois lettres d'un titre et 
cinq lettres d'un nom pour trouver la documenta- 
tion de l'oeuvre. 

Le "rendez-vous" compte au nombre des tra- 
vaux les plus difficiles de chaque société de droits 
d'auteur. A titre d'exemple, la société suisse SUISA 
cherche environ 1.500.000 fois par année des docu- 
mentations d'oeuvres et emploie à cet effet un 
dixième de son personnel. 

Ces dépenses ont incité plusieurs sociétés de 
droits d'auteur à réduire, pour des questions d'ar- 
gent, le nombre de programmes à traiter et à rem- 
placer une répartition exhaustive par une répartition 
dite "représentative". Avec la méthode appelée 
"sampling*, on tente de trouver une voie médiane 
entre les dépenses et les recettes. Les expériences 
montrent que cette méthode avantage les auteurs et 
éditeurs à succès; ils touchent leurs redevances à 
moindres frais. En revanche, les auteurs et éditeurs 
d'oeuvres moins considérés se retrouvent souvent 
les mains vides, car lesdites oeuvres ne figurent pas 
dans les programmes retenus pour la répartition. 

Les usagers plus importants, notamment les orga- 
nismes de radiodiffusion et les fabriques de disques, 
sont en mesure de déclarer les oeuvres qu'ils ont uti- 
lisées, au moyen de porteurs de données préférables 
à des formulaires en papier. Cette évolution a 
poussé quelques sociétés de droits d'auteur à essayer 
d'automatiser les travaux de "rendez-vous" grâce à 
des logiciels particuliers. Cette méthode — appelée 
dans le langage technique "title matching'' — en est 
encore à ses débuts, mais elle prendra rapidement 
de l'importance et aura pour conséquence que de 
nombreux auteurs et éditeurs ne seront plus victi- 
mes du "sampling*. 

3.2 Les questions de taxation et d'importance 

Une minute d'émission de musique symphoni- 
que doit—elle rapporter la même recette qu'une mi- 
nute d'émission de musique pop? Est-ce que les 
oeuvres jouées par des musiciens doivent donner 
lieu à des redevances plus élevées que les oeuvres 
diffusées par disques? 

Ces questions rappellent les motifs qui poussent 
toute une série de sociétés de droits d'auteur, lors de 
la répartition des redevances, à taxer les oeuvres de 
chaque genre ou à leur donner de l'importance. Il 
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peut s'agir par là de mesures de protection pour cha- 
que domaine musical ou d'actions de solidarité. 

Chaque société de droits d'auteur est libre de 
procéder aux taxations qui lui semblent bonnes, et 
de juger de l'importance d'une oeuvre d'après ses 
opinions. Elle est toutefois obligée de traiter de ma- 
nière identique les oeuvres nationales et étrangères, 
et de ne pas taxer les oeuvres et leur attribuer de 
l'importance en fonction de la qualité de la docu- 
mentation de l'oeuvre. 

Souvent, la taxation d'une oeuvre et l'importance 
qui lui est attribuée, aboutissent à donner une meil- 
leure cote à la "musique sérieuse" qu'à la "musique 
récréative", bien que souvent, dans la musique 
contemporaine, il soit difficile de faire une diffé- 
rence entre "musique sérieuse" et "musique récréa- 
tive". Les différences entre ces deux domaines de la 
musique sont par conséquent le sujet préféré des 
discussions lors de réunions internationales. 

3.3 Les clés de répartition 

Les clés de répartition servent à fixer les parts des 
auteurs et éditeurs découlant de la recette d'une oeu- 
vre. Les parts des auteurs et éditeurs peuvent être 
convenues par contrat ou par le règlement de la 
société de droits d'auteur. On procède abondam- 
ment de l'une et de l'autre manière. Dans le do- 
maine des exécutions publiques et des émissions, on 
préfère le règlement. En Europe continentale, les 
redevances pour les enregistrements sur porteurs de 
sons sont pour la plupart réparties selon le règle- 
ment, dans d'autres pays sur la base de clés contrac- 
tuelles. Lors de la répartition entre les éditeurs origi- 
naux et les sous-éditeurs des redevances qui revien- 
nent aux éditeurs, on tient toujours compte des 
accords stipulés dans les contrats de sous-édition. 

Outre sa fonction purement technique, la clé de 
répartition sert aussi de norme. Ainsi, dans le do- 
maine des exécutions, la valeur de base indique que 
la part des auteurs s'élève à deux tiers, celle de l'édi- 
teur original à un tiers. En cas de sous-édition, les 
parts de tous les éditeurs s'élèvent généralement à 
50%. Dans le domaine des enregistrements sur por- 
teurs de sons, les normes sont moins marquées; 
c'est pourquoi, en Europe continentale, la part de 
l'éditeur original ne dépasse pas 50%. 

Il y a aussi un règlement pour la participation des 
arrangeurs et sous-arrangeurs. Certaines sociétés de 
droits d'auteur considèrent les arrangeurs en tant 
que coauteurs autonomes, qui ont par conséquent 
droit à leur propre part; d'autres sociétés traitent les 
arrangeurs comme assistants des éditeurs et laissent 
à ces derniers le soin de rétribuer les arrangeurs. 

Quelles clés de répartition faut-il appliquer lors- 
que les auteurs ou éditeurs de plusieurs sociétés de 
droits d'auteur participent à la recette de l'oeuvre? 

Selon les dispositions des contrats de représentation 
réciproque entre les sociétés, la société répartissante 
peut appliquer ses propres clés aux oeuvres auxquel- 
les participe l'un de ses sociétaires ou mandants. 
Dans tous les autres cas, elle se base sur les clés indi- 
quées dans les fiches internationales ou les 
cue-sheets. 

3.4 Les décomptes aux auteurs et éditeurs 

Une fois fixée la part des auteurs et éditeurs, 
commence un immense travail de calcul et d'écri- 
ture, se terminant par l'établissement des décomptes 
pour tous les auteurs et éditeurs qui participent à la 
répartition. Ces travaux sont tellement volumineux 
que, dans toutes les sociétés, le traitement de l'infor- 
mation a débuté dans ce secteur. Ce n'est qu'après et 
parallèlement au développement des mémoires que 
l'informatique a été introduite dans la documenta- 
tion où elle a peu à peu éliminé les cartothèques 
pour s'étendre finalement à tous les domaines d'ac- 
tivités. 

Auparavant, les auteurs et éditeurs recevaient des 
décomptes annuels, aujourd'hui ils les reçoivent gé- 
néralement par trimestre ou semestre. Le laps de 
temps qui sépare la perception des redevances de 
leur paiement a fort diminué et il se situe actuelle- 
ment pour les décomptes trimestriels entre quatre et 
cinq mois. 

Pour les décomptes aux sociétés-soeurs, on utilise 
depuis 10 ans des bandes magnétiques. De cette 
manière, la transmission des montants décomptés 
est beaucoup plus rapide. 

On remarque de grandes différences quant au 
contenu des décomptes. Certaines sociétés se limi- 
tent à communiquer le montant des redevances et à 
le virer. D'autres indiquent même aux auteurs les 
oeuvres qui ont rapporté des redevances; d'autres 
encore vont jusqu'à mentionner dans chaque dé- 
compte le nombre d'exécutions, d'émissions, d'en- 
registrements sur porteurs de sons ou d'utilisations 
différentes pour chaque oeuvre. Ces données ne 
donnent pas seulement aux auteurs et éditeurs un 
meilleur aperçu sur le succès de leurs oeuvres, mais 
elles contribuent aussi à augmenter leur confiance 
dans le domaine des activités de la société de droits 
d'auteur. 

3.5 Le fond de la répartition 

Celui qui désire prendre sous la loupe les activi- 
tés d'une société de droits d'auteur ne doit pas seule- 
ment s'intéresser à la répartition des recettes des 
oeuvres documentées, mais doit aussi examiner 
comment elle procède pour les redevances d'oeuvres 
sans documentation. Aucune société de droits d'au- 
teur n'est en mesure de se procurer la documenta- 
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tion pour toutes les oeuvres exécutées, diffusées, 
enregistrées sur porteurs de sons ou utilisées de 
quelque manière que ce soit, d'où ressortent tous les 
auteurs et éditeurs participant à l'oeuvre ainsi que 
leurs parts. A titre d'exemple, SUISA ne trouve pas 
de documentation pour environ 35% des redevances 
encaissées. La meilleure aide pour transmettre la 
redevance afférente à une oeuvre non documentée 
aux auteurs et éditeurs qui y ont droit est fournie par 
la "Décision de Varsovie" de la CISAC. D'après 
ladite Décision, il faut transmettre les redevances à 
la société-soeur à laquelle est affilié en tant que 
sociétaire ou mandant l'auteur qui figure dans le 
programme. Cette société-soeur dispose vraisembla- 
blement d'une documentation qui lui permet d'ef- 
fectuer la répartition. 

La "Décision de Varsovie" a une importance 
capitale dans l'échange international de documenta- 
tion ; son application permet de maintenir la docu- 
mentation des oeuvres dans des limites très raison- 
nables. Des quelque 250.000 oeuvres musicales qui, 
chaque année, rapportent des redevances en Suisse, 
SUISA applique généralement la "Décision de Var- 
sovie" de la CISAC à environ 90.000 d'entre elles. 

Même après l'application de la "Décision de Var- 
sovie", un fond de répartition subsiste encore; il 
s'agit là d'oeuvres dont le titre ne figure pas dans la 
documentation, et pour lesquelles il est impossible 
d'identifier le nom de l'auteur. Dans ce cas, on 
renonce à entreprendre d'autres recherches si les 
redevances sont modestes. Les oeuvres, dont les 
recettes sont supérieures à 20 dollars, sont inscrites 
sur des ""inquiry lists" qui sont envoyées à toutes les 
sociétés-soeurs pour que ces dernières entreprennent 
des recherches d'après les auteurs et éditeurs. 

Après tous ces efforts en vue de trouver les 
auteurs et éditeurs, 3,8% des redevances encaissées 
par la société de droits d'auteur ne sont finalement 
pas réparties. Selon les règles de la CISAC, la société 
de droits d'auteur doit, soit répartir ces montants 

entre tous les autres auteurs et éditeurs sous la 
forme d'un supplément, soit les utiliser pour la cou- 
verture des frais et baisser le taux des frais en consé- 
quence. 

4. Combien de technique? 

La question de savoir quel taux de technique — 
notamment de technique des données — les sociétés 
de droits d'auteur doivent introduire, est fort 
controversée et soulève de nombreuses discussions. 
Il existe des sociétés pour lesquelles l'économie est 
une grande vertu et qui, à intervalles réguliers, doi- 
vent utiliser l'argent épargné pour des pis-aller dans 
les crises de croissance. D'autres sociétés ont plani- 
fié pour cinq ans, voire même 10 ans, et prévoient 
que les capacités des mémoires et du traitement 
seront suffisantes. D'autres sociétés encore ont peur 
d'entreprendre des démarches et doivent pouvoir 
s'en sortir, même sans la dernière des technologies. 

L'expérience prouve que le développement tech- 
nique des moyens servant à la diffusion et à la fixa- 
tion de sons et d'images entraîne une plus grande 
utilisation des oeuvres musicales, littéraires et théâ- 
trales, et que cette "consommation" plus forte im- 
plique davantage de travail pour les sociétés de 
droits d'auteur. Ainsi, les travaux de documentation 
et de répartition de SUISA ont doublé en 10 ans. 
Dans ces circonstances, stagner c'est reculer. Celui 
qui, à la veille des émetteurs directs par satellite et 
eu égard aux capacités de transmission des câbles de 
fibre optique, croit pouvoir même à l'avenir conser- 
ver la documentation sur de petites fiches dans une 
cartothèque, n'a pas pour objectif de vouloir conti- 
nuer à servir les auteurs et éditeurs et se charge 
d'une grande responsabilité pour n'avoir pas pris les 
précautions nécessaires. Les sociétés de droits d'au- 
teur n'ont pas le choix, elles doivent suivre les déve- 
loppements techniques et s'en tenir au sage pro- 
verbe "gouverner, c'est prévoir". 
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Calendrier des réunions 

Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications) 

1986 

3 au 7 février (Genève) — Union de Paris : Comité d'experts sur les inventions biotechnologiques et la propriété industrielle 

8 au 11 avril (Genève) — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec la propriété indus- 
trielle 

14 au 18 avril (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupe de travail sur 
l'information générale 

28 avril au 2 mai (Paris?) — Comité d'experts gouvernementaux sur les oeuvres audiovisuelles et les phonogrammes (convoqué 
conjointement avec FUnesco) 

5 au 7 mai (Genève) — Union de Paris : Comité d'experts sur la protection contre la contrefaçon 

12 au 14 mai (Genève) — Forum international de l'OMPI sur la gestion collective des droits des auteurs 

26 au 30 mai (Genève) — Union de Paris : Comité d'experts sur l'harmonisation de certaines dispositions des législations proté- 
geant les inventions 

26 mai au 6 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupe de travail sur 
l'information en matière de recherche 

4 au 6 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI ) : Groupe de travail sur l'informa- 
tion en matière de brevets en faveur des pays en développement 

9 au 13 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupes de travail sur les 
questions spéciales et sur la planification 

1er au 5 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopération 
technique du Traité de coopération en matière de brevets (PCT/CTC) 

8 au 10 septembre (Genève) — Exposition de l'OMPI sur l'information en matière de brevets et de marques 

8 au 12 septembre (Genève) — Organes directeurs (Comité de coordination de l'OMPI, Comités exécutifs des Unions de Paris et de 
Berne, Assemblée de l'Union de Berne ) 

13 au 17 octobre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupe de travail sur 
l'information générale 

24 novembre au 5 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupe de 
travail sur l'information en matière de recherche 

8 au 12 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupes de travail sur les 
questions spéciales et sur la planification 

Réunions de l'UPOV 

1986 

15 et 16 avril (Genève) — Comité administratif et juridique 

17 avril (Genève) — Comité consultatif 

21 au 23 mai (Hanovre) — Groupe de travail technique sur les systèmes d'automatisation et les programmes d'ordinateur 

26 au 29 mai ( Pontecagnano-Salerne ) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères, et Sous-groupe 

3 au 6 juin ( Dublin ) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles, et Sous-groupe 

15 au 18 juillet ( Wageningen ) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers, et Sous-groupe 
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15 au 19 septembre (VVâdenswil) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières, et Sous-groupe 

18 et 19 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

20 et 21 novembre (Genève) — Comité technique 

1er décembre (Paris) — Comité consultatif 

2 et 3 décembre (Paris) — Conseil 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1986 

1er février (Paris) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) — Comité exécutif 

24 et 25 avril (Heidelberg) — Union internationale des éditeurs (UIE) — Symposium sur le droit d'auteur 

6 au 8 mai (Bruxelles) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) — Commission juridique et 
de législation 

8 au 12 septembre (Berne) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) — Congres 

5 au 11 octobre (Madrid) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) — Congrès 




	HJC_cr_fr_1986_p-009
	HJC_cr_fr_1986_p-010
	HJC_cr_fr_1986_p-011
	HJC_cr_fr_1986_p-012
	HJC_cr_fr_1986_p-013
	HJC_cr_fr_1986_p-014
	HJC_cr_fr_1986_p-015
	HJC_cr_fr_1986_p-016
	HJC_cr_fr_1986_p-017
	HJC_cr_fr_1986_p-018
	HJC_cr_fr_1986_p-019
	HJC_cr_fr_1986_p-020
	HJC_cr_fr_1986_p-021
	HJC_cr_fr_1986_p-022
	HJC_cr_fr_1986_p-023
	HJC_cr_fr_1986_p-024
	HJC_cr_fr_1986_p-025
	HJC_cr_fr_1986_p-026
	HJC_cr_fr_1986_p-027
	HJC_cr_fr_1986_p-028
	HJC_cr_fr_1986_p-029
	HJC_cr_fr_1986_p-030
	HJC_cr_fr_1986_p-031
	HJC_cr_fr_1986_p-032
	HJC_cr_fr_1986_p-033
	HJC_cr_fr_1986_p-034
	HJC_cr_fr_1986_p-035
	HJC_cr_fr_1986_p-036
	HJC_cr_fr_1986_p-037
	HJC_cr_fr_1986_p-038
	HJC_cr_fr_1986_p-039
	HJC_cr_fr_1986_p-040

